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I. INTRODUCTION 

1. La sixième session du Comité intergouvernemental de bioéthique (CIGB) s’est tenue 
au Siège de l’UNESCO, à Paris, les 9 et 10 juillet 2009 et a été consacrée à l’examen des 
travaux du Comité international de bioéthique (CIB) depuis la cinquième session du CIGB 
(juillet 2007). Conformément à l’ordre du jour de la session (voir annexe I), le CIGB a eu 
l’occasion d’étudier et de commenter le nouveau projet de rapport élaboré par le CIB sur la 
responsabilité sociale et la santé et d’examiner le Rapport du CIB sur le clonage humain et la 
gouvernance internationale. 

2. Les États membres ci-après du CIGB étaient représentés : Allemagne, Arabie 
saoudite, Colombie, Cuba, Danemark, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, 
Inde, Indonésie, Jamaïque, Japon, Kenya, Liban, Madagascar, Maurice, Mauritanie, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, République arabe syrienne, République de Corée, 
République dominicaine, République islamique d’Iran, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, Slovaquie, Uruguay 
et Zambie. Le Président du CIB, M. Adolfo Martinez Palomo, et le Vice-Président du CIB, 
M.Toivo Maimets, ont pris part à la session en tant que personnes-ressources. Enfin, des 
représentants d’autres États membres et des observateurs d’organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales étaient également présents (voir Liste des 
participants en annexe II).  

3. Ouvrant la session, le Directeur général, M. Koïchiro Matsuura, a félicité le CIGB pour 
le rôle important qu’il a joué, aux côtés du CIB, dans la promotion et la diffusion des 
principes de la Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme (2005) (ci-
après appelée « la Déclaration ») ainsi que des deux Déclarations adoptées précédemment. 
Il a fait observer que le CIGB apporte une contribution inappréciable à l’amélioration des 
deux documents inscrits à son ordre du jour – le Projet de rapport sur la responsabilité 
sociale et la santé et le Rapport sur le clonage humain et la gouvernance internationale. Il a 
noté que les avancées récentes de la science dans le domaine de la recherche biomédicale 
obligent à revoir la question du clonage humain et, bien qu’il soit peut-être prématuré pour la 
communauté internationale de s’engager à élaborer un nouvel instrument contraignant, les 
problèmes liés à la gouvernance internationale du clonage humain devraient faire l’objet de 
discussions dans des instances internationales inclusives telles que le CIB et le CIGB (voir 
texte de l’allocution dans l’annexe III).  

4. Le Président sortant du CIGB, M. Jude Mathooko (Kenya), a souligné qu’il importe de 
travailler de concert avec le CIB et demandé que les réunions conjointes CIGB/CIB soient 
encouragées afin de favoriser l’enrichissement réciproque des idées et des opinions entre 
ces deux organes internationaux qui s’occupent d’éthique. Il a réitéré que ces deux comités, 
avec les États membres et par l’entremise des diverses activités entreprises par la Division 
de l’éthique des sciences et des technologies de l’UNESCO, continuent d’apporter une 
contribution notable à la mondialisation de la bioéthique. Il a exhorté les participants à 
continuer de mettre l’accent sur la mise en oeuvre de l’agenda de la bioéthique dans les 
pays en développement où l’infrastructure nationale en matière d’éthique fait défaut, et de 
promouvoir l’intégration de la problématique de l’égalité des sexes et la participation aux 
institutions publiques pour faire en sorte que la bioéthique s’enracine dans les communautés 
humaines complexes des pays en développement.  

II. ÉLECTION DU BUREAU 

5. Le CIGB a décidé de reporter au deuxième jour de la session l’élection de son 
nouveau Bureau, le but étant de faciliter les délibérations entre les groupes électoraux au 
sujet des candidatures proposées. Dans l’intervalle, M. Jude Mathooko (Kenya) a continué 
de présider les débats. 
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6. Le deuxième jour, le Comité a procédé à l’élection de son Bureau suivant les 
propositions formulées par les groupes électoraux, et a élu M. Abdulaziz Al Swailem (Arabie 
saoudite) Président ; Mme Cheryl Brown (Jamaïque), Mme Linda Nielsen Espiell 
(Danemark), M. Rem Petrov (Fédération de Russie) et M. Endang Sukara (Indonésie) Vice-
Présidents et M. Faneva Randrianadraina (Madagascar) Rapporteur. 

7. Plusieurs orateurs ont toutefois évoqué les problèmes posés par l’élection du Bureau 
du Comité à la session qui précède immédiatement la Conférence générale et le risque que 
la composition du Bureau nouvellement élu soit affectée par le renouvellement statutaire de 
la composition du CIGB au cours de cette même conférence, ce qui risque de compromettre 
la stabilité et la continuité de ses travaux pendant tout un mandat bimétal. D’autres 
intervenants ont souligné que le règlement intérieur dans sa version actuelle ne donnait 
aucune indication quant au moment de l’élection des membres du Bureau ou à la durée de 
leur mandat. Soucieux d’accroître la clarté et la cohérence des procédures d’élection du 
Bureau, le CIGB a donc estimé judicieux que la révision de l’article 3 du Règlement intérieur 
du Comité soit inscrite à l’ordre du jour pour être débattue et faire l’objet d’une décision du 
CIGB. À cet égard, les membres du CIGB ont jugé souhaitable que cette révision du 
règlement intérieur se fasse au cours d’une session extraordinaire organisée en même 
temps qu’une session conjointe du CIB et du CIGB, si cette dernière devait être convoquée 
par le Directeur général en 2010. 

III. PRESENTATION DES TRAVAUX DU CIB DEPUIS LA CINQ UIEME SESSION DU 
CIGB (JUILLET 2007), ET DU PROGRAMME DE BIOETHIQUE DE L’UNESCO 
CONCERNANT LA PROMOTION ET LA DIFFUSION DE LA DECLA RATION 
UNIVERSELLE SUR LA BIOETHIQUE ET LES DROITS DE L’HO MME ET LES 
ACTIVITES DE RENFORCEMENT DES CAPACITES  

8. Le Président du CIB, M. Adolfo Martinez Palomo, a présenté un rapport sur les 
activités menées par le CIB depuis la cinquième session du CIGB (juillet 2007). Il a noté 
d’emblée qu’en dépit de la situation exceptionnelle provoquée par l’épidémie de grippe 
A(H1N1) à Mexico et le report de la 16e session (ordinaire) qui en est résulté, le CIB a réussi 
à atteindre les objectifs inscrits à son programme de travail pour l’exercice biennal. Il a, en 
particulier, poursuivi ses travaux sur la responsabilité sociale et la santé, qui seront achevés 
en novembre 2009, et il a finalisé son Rapport sur le clonage humain et la gouvernance 
internationale (voir sections ci-dessous). 

9. Le CIB a également concentré son attention sur le principe du respect de la 
vulnérabilité humaine et de l’intégrité personnelle, tel qu’énoncé par l’article 8 de la 
Déclaration. Dans le cadre de la quinzième session, une conférence thématique sur ce 
principe avait été organisée dans le but de fournir au CIB une vue d’ensemble du débat et de 
la réflexion en cours. Suite aux débats de la quinzième session, certains membres du CIB 
ont accepté de commencer à travailler sur cette question. Le sujet et les premiers documents 
de travail pertinents seront présentés et examinés à la seizième session du CIB en 
novembre 2009. M. Palomo a aussi cité l’achèvement du Rapport du CIB sur le 
consentement (2007) - premier rapport du Comité relatif aux principes de la Déclaration 
universelle sur la bioéthique et les droits de l’homme – qui a fourni l’occasion de lancer une 
nouvelle série de publications, destinée à diffuser efficacement et à grande échelle les vues 
et délibérations du CIB sur certains principes de la Déclaration. Avant d’être publié, le 
Rapport a été examiné de près par un groupe éditorial qui a aussi étudié attentivement les 
recommandations du CIGB et les commentaires de ses États membres sur cette question 
dans le prolongement de la session du CIGB de juillet 2007. 

10. M. Henk ten Have, Directeur de la Division de l’éthique des sciences et des 
technologies, a brossé un tableau des principales activités entreprises par l’Organisation 
dans le domaine de la bioéthique, en mettant plus particulièrement l’accent sur les efforts 
faits en matière de suivi après l’adoption de la Déclaration par la diffusion, la promotion, 
l’application et le développement de ses principes. Parallèlement, l’UNESCO s’emploie à 
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favoriser la mise en place d’infrastructures pour le renforcement des capacités dans le cadre 
de trois grands projets : l’Observatoire mondial d’éthique (GEObs), le Programme 
d’éducation à l’éthique (EEP) et le Projet d’aide aux comités de bioéthique (ABC).  

Débat 

11. Les membres du CIGB  qui ont pris la parole ont dit apprécier le travail accompli par 
l’UNESCO dans le domaine de la bioéthique, en notant que l’œuvre normative entreprise à 
l’échelle internationale se retrouve déjà dans les normes et les réglementations élaborées au 
niveau national partout dans le monde. Cet aspect est particulièrement important pour les 
pays qui aspirent à se doter eux-mêmes d’une solide infrastructure en matière d’éthique, 
fondée sur les principes universels de la bioéthique et adaptée aux besoins qui commencent 
à voir le jour dans ces pays.  

12. Pour ce qui est de l’avenir, plusieurs représentants ont exhorté le CIB à continuer de 
travailler dans le cadre de son mandat et à centrer son programme pour 2010-2011 sur des 
domaines où il dispose d’une compétence particulière, tes que les progrès dans les sciences 
de la vie et les technologies qui leur sont associées et la bioéthique, conformément aux 
domaines de compétence de l’UNESCO et à ses avantages comparatifs dans le système 
des Nations Unies, en évitant les chevauchements avec les travaux d’autres organisations 
internationales. 

13. S’agissant de la poursuite du travail important de développement des principes de la 
Déclaration, certains orateurs ont mentionné les articles 16, 17 et 22 de ce texte ainsi que 
d’autres questions pressantes qui se posent pour les pays en développement, telles que la 
médecine traditionnelle et ses implications éthiques, en tant que sujets sur lesquels le CIB 
pourrait envisager de se pencher. 

14. Plusieurs orateurs ont félicité le Secrétariat d’avoir efficacement mis en oeuvre le 
programme de bioéthique et facilité la diffusion, la promotion, l’application et le 
développement de la Déclaration. On a estimé éminemment souhaitable de faciliter la 
poursuite de la diffusion de la Déclaration en la traduisant dans un plus grand nombre de 
langues locales.  

15. Il a été en particulier fait mention d’initiatives mises en oeuvre avec succès par le 
Secrétariat, notamment le Projet d’aide aux comités de bioéthique et les formations 
connexes qui sont d’un intérêt inappréciable pour aider les pays en développement à mettre 
en place et développer une infrastructure nationale en matière d’éthique permettant de 
relever efficacement les nouveaux défis dans ce domaine. 

16. Le Secrétariat a été encouragé à continuer d’œuvrer à l’introduction de l’enseignement 
de la bioéthique en tant que partie intégrante des programmes d’enseignement par divers 
types d’établissements d’enseignement supérieur, notamment dans les facultés de médecine 
et les écoles de soins infirmiers. À cet égard, on s’est félicité du Cours de base de bioéthique 
qui vient d’être mis au point à titre d’outil permettant d’harmoniser les pratiques 
d’enseignement tout en conservant une marge de manœuvre suffisante pour prendre en 
compte la variété et la diversité.  

17. Considérant la réaction positive du CIGB à l’action menée pour élargir la base de 
données GEObs et y inclure les programmes d’enseignement de l’éthique provenant de 
multiples régions du monde, le Secrétariat a invité les participants à la session – et les États 
membres en général – à présenter des renseignements sur les programmes actuels 
d’enseignement de la bioéthique dans leurs pays respectifs pour inclusion dans la base de 
données GEObs. 



SHS/EST/IGBC-6/09/CONF.202/5 - page 4 

IV. CLONAGE HUMAIN ET GOUVERNANCE INTERNATIONALE : RAPPORT DU CIB 

18. M. Toivo Maimets, Président du Groupe de travail du CIB sur le clonage humain et la 
gouvernance internationale, a rappelé qu’à la suite de la publication du rapport 2007 - Is 
Human Reproductive Cloning Inevitable: Future Options for UN Governance (le clonage 
reproductif humain est-il inévitable : quelles options de gouvernance pour les Nations 
unies ?) - par l’Institut des études avancées de l’Université des Nations Unies (UNU-IAS), le 
Directeur général de l’UNESCO avait exprimé le souhait que le CIB ajoute à son ordre du 
jour l’examen de ce rapport. La question du clonage humain et de la gouvernance 
internationale a donc été ajoutée au programme de travail du CIB pour 2008-2009 et un 
groupe de travail a été établi. La tâche spécifique du groupe de travail était d’examiner si les 
faits nouveaux intervenus ces dernières années dans les domaines scientifique, éthique, 
social, politique et juridique concernant le clonage humain justifieraient une nouvelle initiative 
au niveau international. En se concentrant sur cet aspect spécifique, le groupe de travail du 
CIB a évité de lancer un débat éthique très polémique sur la question du clonage humain. 

19. M. Maimets a brossé un tableau général du travail accompli par le CIB pour établir son 
Rapport sur le clonage humain et la gouvernance internationale à partir de la réflexion 
menée en 2008 par le CIB, notamment les délibérations du Groupe de travail du CIB et le 
débat tenu lors de la quinzième session du CIB et de la session conjointe du CIB et du CIGB 
en octobre 2008. Il a ensuite présenté les principales conclusions du Rapport, que le Comité 
a finalisé dans le cadre d’une consultation par écrit et transmis au Directeur général de 
l’UNESCO le 9 juin 2009 (Réf. SHS/EST/CIB-16/09/CONF.503/2 Rev.). 

20. M. Maimets a fait valoir qu’une réglementation à l’échelle internationale claire et 
efficace du clonage humain reproductif présenterait de nombreux avantages pour les pays 
en développement qui ne disposent pas de mécanismes de réglementation spécifiques 
contre le clonage humain. Il a fait observer que même si l’élaboration par la communauté 
internationale d’un instrument normatif contraignant était peut-être prématurée à ce stade, 
les questions entourant la gouvernance internationale en matière de clonage humain ne 
pouvaient être ignorées et il était urgent d’engager à ce sujet un dialogue à l’échelle 
internationale. 

Débat 

21. Les participants ont d’une manière été d’accord pour considérer que la question de la 
gouvernance internationale du clonage humain revêt une grande importance pour la 
communauté internationale, surtout compte tenu des évolutions scientifiques récentes dans 
ce domaine. Le CIGB s’est donc félicité du rapport exhaustif et objectif établi par le CIB à ce 
sujet, et il a prié le Secrétariat de continuer de mettre à jour l’annexe à ce document relative 
à l’état des législations nationales en vigueur régissant le clonage humain, qui évoluent et 
s’étoffent continuellement. 

22. Souscrivant aux conclusions du rapport, le CIGB a estimé essentiel de poursuivre le 
débat à l’échelle internationale sur les questions relatives au clonage, de façon à sensibiliser 
et informer le public, afin que tous les pays, y compris les pays en développement et les 
pays les moins avancés, puissent prendre part au débat et faire connaître leurs 
préoccupations concernant cette question. Plusieurs participants ont relevé que, dans la 
mesure où de nombreux pays en développement ne disposent pas d’une infrastructure 
nationale de bioéthique bien développée pour mener à bien les débats nécessaires, ces 
pays bénéficient grandement des délibérations qui se tiennent à l’échelon international, en 
particulier dans le cadre du CIB et du CIGB.  

23. Plusieurs orateurs se sont dits en accord avec le rapport sur le fait que la terminologie 
employée dans les débats sur la bioéthique étaient trompeuse et ne décrivaient pas 
correctement les procédures techniques utilisées aujourd’hui ; ils ont conseillé que le CIB 
examine cette question dans la suite de sa réflexion sur le sujet. Certains participants ont 
mentionné les femmes en tant que groupe vulnérable dans le contexte du clonage humain et 
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ont préconisé de mettre plus particulièrement l’accent sur cette question dans les 
délibérations futures. Par ailleurs, le CIB a été aussi invité à étudier plus avant et développer 
différents outils et modalités « soft » de réglementation et de gouvernance qui pourraient être 
intéressants en ce qui concerne le clonage. 

24. Certains membres du CIGB ont estimé qu’il conviendrait d’ajouter au rapport établi par 
le CIB un déni de responsabilité indiquant clairement que les idées et opinions qui y figurent 
sont celles du CIB et ne représente pas nécessairement le point de vue officiel de l’UNESCO 
ou de ses États membres. À cette fin, certains représentants ont invité le Secrétariat à 
déterminer, en consultation avec les services internes compétents, la meilleure façon de 
clarifier la distinction entre les vues exprimées par le CIB et la position officielle des États 
membres de l’UNESCO. 

V. TRAVAIL EN COURS SUR LA RESPONSABILITE SOCIALE E T LA SANTE :  
RAPPORT DU CIB  

25. M. Adolfo Martinez Palomo, en sa qualité de Président du Groupe de travail du CIB sur 
la responsabilité sociale et la santé, a saisi cette occasion pour faire le lien entre la 
propagation du virus A(H1N1) au Mexique, qui a obligé à reporter la session du CIB, et la 
question de la responsabilité sociale et la santé, en insistant sur la nécessité concrète d’une 
application effective du principe à des situations relevant du monde réel. Remerciant tous 
ceux qui ont aidé le Mexique à lutter contre cette épidémie, notamment les gouvernements 
des pays et les organismes des Nations Unies, il a souligné l’importance de la recherche 
scientifique et de la préparation des populations à d’éventuelles nouvelles épidémies de 
grippe, et a noté les incidences éthiques y relatives, s’agissant en particulier de la 
responsabilité sociale de différents acteurs de la société civile, et de l’ensemble de la 
communauté internationale. 

26. M. Palomo a évoqué l’ampleur du travail investi dans l’élaboration du projet de rapport 
sur la responsabilité sociale et la santé depuis 2005. Sur la base des délibérations du 
Groupe de travail du CIB sur ce sujet et des débats de quatre sessions ordinaires du CIB 
depuis 2005, ainsi que des observations et des opinions formulées à la cinquième session 
du CIGB (2007) et à la session conjointe du CIB et du CIGB (2008), le projet de rapport a fait 
l’objet de modifications majeures touchant tant son contenu que sa structure. La version 
actuelle du projet de rapport (Réf. SHS/EST/CIB-15/08/CONF.502/3 du 29 mars 2009) 
traduit la volonté de trouver un juste équilibre entre le discours théorique sur le principe et les 
incidences pratiques qui découlent de son application. Le groupe de travail examinera plus 
avant les observations et suggestions formulées par le CIGB dans le cadre du débat en 
cours lorsqu’il révisera le rapport avant que celui-ci soit finalisé à la seizième session, en 
novembre 2009. À cette fin, M. Palomo a demandé aux membres du CIGB de remettre leurs 
observations par écrit au Secrétariat.  

Débat 

27. Plusieurs orateurs ont pris acte en s’en félicitant des améliorations apportées au projet 
de rapport par le CIB et noté que le texte reflétait convenablement les observations et 
délibérations précédentes du CIGB sur le sujet.  

28. Plusieurs membres du CIGB ont rappelé aux participants que, étant donné que l’article 
14 de la Déclaration est formulé de telle manière qu’il n’implique pas un cadre normatif à 
l’échelon national, il faut veiller à ce que dans le projet de rapport aussi, les actions 
proposées soient formulées de manière à éviter toute interprétation normative particulière et 
prennent en compte les règles nationales spécifiques, concernant par exemple les tâches et 
fonctions des comités nationaux de bioéthique. 
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29. Tout en réaffirmant la souveraineté des gouvernements, d’autres orateurs ont 
néanmoins estimé que le projet de rapport pourrait élaborer quelques modèles concrets 
d’action et de surveillance dont les pays, les organisations et/ou les individus pourraient 
s’inspirer. 

30. Certains délégués ont demandé au CIB d’élaborer plus avant le projet de rapport 
actuel en revoyant et affinant la terminologie utilisée et en allant plus au fond de questions 
cruciales telles que la vulnérabilité particulière croissante des femmes et les implications 
éthiques des mesures prises pour lutter contre les pandémies, s’agissant plus 
spécifiquement de la grippe A(H1N1).  

VI. ADOPTION DES RECOMMANDATIONS DU CIGB 

31. À l’issue de la session, le CIGB a adopté les conclusions ci-dessous. 

À sa sixième session, le Comité intergouvernemental de bioéthique (CIGB) : 

1. Estime qu’une réflexion plus approfondie sur les procédures d’élection du Bureau 
du CIGB est nécessaire et demande que la révision de l’article 3 du Règlement 
intérieur du Comité soit inscrite à l’ordre du jour pour être débattue et faire l’objet 
d’une décision du CIGB le plus tôt possible, de préférence à une session 
extraordinaire en 2010 à l’occasion d’une session conjointe du Comité 
international de bioéthique (CIB) et du CIGB sur convocation du Directeur 
général. 

2. Invite le Directeur général à étudier la possibilité de fournir une aide financière 
pour faciliter la participation aux sessions du CIGB des membres du Comité qui 
font partie des pays les moins avancés (PMA). 

3. Se félicite de la détermination du CIB à diffuser et promouvoir les principes 
énoncés dans la Déclaration universelle sur la bioéthique et les droits de l'homme 
(2005) (ci-après dénommée « la Déclaration »). 

4. Félicite le CIB des efforts qu’il fournit pour développer les principes de la 
Déclaration et l’encourage à poursuivre son action dans ce domaine pour 
contribuer à renforcer les capacités des États membres dans le domaine de la 
bioéthique. 

5. Rappelle que les États membres sont habilités à prendre des mesures 
appropriées, de nature législative, administrative ou autre, pour mettre en 
pratique les principes de la Déclaration, et que les documents produits par le CIB, 
bien que constituant une contribution essentielle à la promotion de la Déclaration, 
n’ont pas de caractère prescriptif. 

6. Suggère qu’au moment de finaliser son programme de travail pour 2010-2011, le 
CIB concentre d’abord ses travaux sur les progrès accomplis dans les sciences de 
la vie, les technologies qui y sont associées et la bioéthique, et étudie la possibilité 
de développer d’autres principes de la Déclaration en coopération avec le CIGB, 
par exemple ceux qui sont énoncés aux articles 16 et 21, ainsi que la question de 
la médecine traditionnelle et ses implications éthiques. 

7. Félicite le Secrétariat pour la cohérence du travail effectué dans le domaine de la 
bioéthique, en particulier la promotion de la Déclaration et le renforcement des 
capacités avec le Programme d'éducation à l'éthique, le Projet d'aide aux comités 
de bioéthique et l’Observatoire mondial d'éthique. 

8. Souligne l’importance de l’enseignement de la bioéthique et encourage le 
Secrétariat à poursuivre ses efforts pour appuyer le développement des 
capacités et l’harmonisation des pratiques dans les États membres en matière 
d’enseignement de la bioéthique, de formation des professeurs d’éthique et de 
collecte de données dans ce domaine. 
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9. Encourage les États membres de l’UNESCO à nouer et/ou renforcer des relations 
de coopération avec le Secrétariat pour mettre en œuvre le programme de 
bioéthique aux niveaux régional et national. 

En ce qui concerne le Rapport du CIB sur le clonage humain et la gouverna nce 
internationale , le CIGB 

10. Reconnaît et apprécie le travail accompli par le CIB sur le clonage humain et la 
gouvernance internationale, félicite le CIB pour son rapport exhaustif et objectif 
sur la question et invite le Secrétariat à continuer d’en actualiser l’annexe. 

11. S’accorde à reconnaître avec le CIB qu’un dialogue mondial sur la gouvernance 
internationale du clonage humain est nécessaire et doit être poursuivi, et que la 
diffusion d’informations, la discussion et le débat à l’échelle internationale sur les 
questions relatives au clonage demeurent essentiels pour sensibiliser et informer 
le public, une attention particulière étant portée aux pays en développement. 

12. Appuie l’avis du CIB selon lequel il serait très utile de procéder à une analyse 
approfondie visant à revoir la terminologie employée dans le domaine du 
clonage humain en fonction des dernières avancées de la recherche 
biomédicale. 

13. Suggère qu’en poursuivant sa réflexion sur le clonage humain, le CIB envisage 
de revoir la terminologie employée dans le domaine du clonage humain ainsi 
qu’une large gamme de questions connexes telles que les autres options 
possibles pour sa réglementation et la vulnérabilité des femmes. 

En ce qui concerne le Projet de rapport sur la responsabilité sociale et la santé , le 
CIGB 

14. Est conscient des améliorations apportées par le CIB au projet de rapport sur la 
responsabilité sociale et la santé et apprécie les efforts fournis par le CIB pour 
tenir compte des observations du CIGB. 

15. Estime que le CIB devrait veiller à ce que les actions proposées dans le projet de 
rapport soient formulées de manière à éviter toute interprétation normative 
particulière. 

16. Invite les membres du CIGB à soumettre leurs observations sur le projet de 
rapport par écrit au Secrétariat pour qu’il les transmette au CIB et suggère que, 
lors de la révision du projet de rapport, le CIB se penche sur des questions 
spécifiques soulevées au cours de la présente session du CIGB, notamment la 
révision de la terminologie employée, la vulnérabilité particulière des femmes et 
les implications éthiques des mesures prises pour lutter contre les pandémies. 
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Monsieur le Président, 
Excellences, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je suis très heureux d’ouvrir cette sixième session du Comité intergouvernemental de 
bioéthique (CIGB), et de souhaiter la bienvenue aux représentants des 36 États membres de 
ce Comité. 

Je salue très chaleureusement le Président sortant du CIGB, M. Jude Mathooko, et le 
remercie du travail qu’il a accompli dans ses fonctions. 

Je souhaite également la bienvenue aux représentants des autres Etats qui assisteront à la 
session en qualité d’observateurs ainsi qu’à tous les observateurs désignés par des 
organisations internationales, ou présents à titre individuel. 

Enfin, permettez-moi de saluer la présence de M. Adolfo Martinez Palomo, Président du 
Comité international de bioéthique (CIB), ainsi que de M. Toivo Maimets, Vice-président du 
CIB. Tous les deux ont bien voulu accepter mon invitation à participer à cette session du 
CIGB afin de vous accompagner tout au long de vos réflexions en apportant les explications 
utiles et pertinentes sur les travaux du CIB. 

 

Mesdames et Messieurs, 

Comme vous le savez sans doute, j’ai tenu à organiser tout récemment, le 11 juin dernier, 
une réunion d’information sur le programme de bioéthique avec les délégations permanentes, 
afin de dresser un bilan de l’action menée par l’UNESCO depuis 10 ans dans le domaine de 
la bioéthique, et tracer des perspectives d’action futures. Aussi ai-je demandé à ce que le 
texte de cette intervention soit distribué en salle et mis à votre disposition. 

Je tenais à évoquer ce point avec vous d’entrée de jeu, car au terme de cette décennie, je 
constate avec satisfaction que l’UNESCO, avec l’aide précieuse du CIGB, a été au rendez-
vous des attentes de la communauté internationale. 

Outre les trois déclarations universelles de 1997, de 2003 et de 2005, qui ont marqué une 
grande rupture dans l’histoire de la bioéthique en faisant reconnaitre des normes 
universellement acceptées sur des questions aussi complexes que le génome, les données 
génétiques et les principes de bioéthique, nous avons su mettre en place des programmes 
précieux d’analyse, d’enseignement, de recherche et de renforcement des capacités. Dans 
ce processus, qui a contribué à accroître considérablement l’impact et la visibilité de 
l’Organisation, le CIGB a joué un rôle fondamental. 

De façon complémentaire au CIB, il a apporté un regard pluraliste et un éclairage politique 
indispensable, permettant aux Etats de faire connaître leurs besoins et leurs attentes, et de 
me fournir des avis toujours pertinents. 

Or, avec l’internationalisation croissante de la recherche scientifique et médicale, et la 
mondialisation des questions éthiques, le besoin d’une meilleure compréhension des défis 
éthiques se fait sentir avec une grande acuité. 
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Avec le CIGB, je sais que l’UNESCO peut continuer d’offrir aujourd’hui une telle plateforme 
de réflexion et de débat, dans une démarche à la fois pluridisciplinaire, multiculturelle et 
pluraliste. 

Mesdames et Messieurs, 

Deux questions majeures sont inscrites à l’ordre du jour du programme de travail du CIB et 
du CIGB pour 2008-2009, à savoir la question de la responsabilité sociale et de la santé et 
celle concernant le clonage humain et la gouvernance internationale. 

La session conjointe du CIB et du CIGB que j’ai conviée en octobre 2008 a déjà été 
l’occasion d’un échange constructif sur ces deux questions, permettant une interaction 
constante entre les deux comités. 

S’agissant de la responsabilité sociale et la santé, le report de la dernière session du CIB, en 
raison de l’épidémie de grippe A (H1N1), donne une nouvelle opportunité au CIGB de 
débattre et de contribuer à la mise au point du document préparé par le CIB, qui devra être 
approuvé lors de sa prochaine session en novembre 2009. 

Vous noterez que la nouvelle version du projet de rapport qui vous est soumise, datée du 29 
mars 2009, a été largement révisée par le CIB afin de tenir compte des commentaires 
formulés lors de la réunion d’octobre 2008. Votre contribution aujourd’hui pourrait donc 
s’avérer essentielle pour améliorer ce document. 

J’en viens maintenant à la question du clonage et de sa gouvernance à l’échelle 
internationale. Comme vous le savez, c’est à ma demande que le CIB s’est penché à 
nouveau sur cette question, suite à la parution en 2007 d’un rapport de l’Université des 
Nations Unies sur le sujet. 

En 1997, la Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme, adoptée 
à l’unanimité, avait posé le principe d’interdire les « pratiques qui sont contraires à la dignité 
humaine, telles que le clonage à des fins de reproduction d'êtres humains» (article 11). Les 
évolutions rapides des pratiques scientifiques en matière de clonage et d’utilisation des 
cellules souches, notamment des cellules souches pluripotentes, nous ont amenés à 
reconsidérer cette question. 

Après une année de travail intense, enrichi par des auditions publiques et un échange avec 
votre Comité, le CIB a été en mesure de finaliser son rapport sur la question du clonage 
humain et de la gouvernance internationale et de me le soumettre le 9 juin dernier. 

Dans leurs conclusions, les membres du CIB indiquent que « bien que cela puisse être 
prématuré pour la communauté internationale de s’engager aujourd’hui dans l’élaboration 
d’un nouvel instrument normatif contraignant visant à harmoniser les applications et les 
principes des politiques dans ce domaine, les problématiques entourant la gouvernance 
internationale du clonage humain ne peuvent être ignorées et un dialogue axé sur ces 
questions est essentiel et nécessaire ». 

Lors de la réunion d’information que j’ai évoquée au début de mon intervention, j’ai souligné 
que l’UNESCO devait toujours rester prêt à répondre aux défis éthiques émergents et 
trouver des voies et moyens pour résoudre les dilemmes éthiques à travers la coopération 
internationale, dans un esprit de consensus. 

Sur la question du clonage, il est donc important que l’UNESCO et la communauté 
internationale continuent de s’engager dans ce débat, y compris, si cela est jugé nécessaire, 
par la voie normative. 

J’attends donc maintenant avec beaucoup d’intérêt les conclusions de vos échanges sur 
cette question très importante. 

En tout état de cause, la prochaine session du CIB, reprogrammée pour la fin novembre, 
après la 35e session de la Conférence générale, pourrait être une première occasion de 
discuter des suites à donner à ce rapport. 
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Il me reste maintenant à vous souhaiter des travaux très fructueux et à vous redire combien 
j’attache de l’importance à vos débats. 

Je suivrai vos discussions avec attention et ne manquerai pas de transmettre vos 
recommandations, avec celles du CIB, à la prochaine session de la Conférence générale en 
octobre prochain. 

Je vous remercie de votre attention.  
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